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BRUXELLES - La directive européenne sur l'efficacité énergétique adoptée le 11 septembre
par la Commission européenne devrait permettre d'économiser prés de 50 milliards d'euros l'an
et de réduire de 20% la consommation d'énergie des Etats membres, a déclaré son rapporteur
l'élu Verts luxembourgeois Claude Turmes ce mardi lors du vote.

      

C'est un volet de l'action de l'UE contre le réchauffement climatique qui trouve ici sa justification
en tentant d'agir en amont sur la consomation d'électricité européenne par le biais d'un
ensemble de mesures contraignantes d'économies énergétiques visant au premier chef les
grands bâtiments et services publics et les grandes entreprises.

  

3% des premiers devront être rénovés de façon à faire baisser l'énergie qu'ils consomment pour
les surfaces supérieures à 500m2, puis 250m2 dans un second temps. Les secondes devront
faire réaliser des audits obligatoires d'ici trois ans. Les producteurs d'énergie devront réaliser
des économies d'énergie à la hauteur de 1,5%/an du volume annuel de leurs ventes d'ici à
2020.

  

L'euro-député Claude Turmes s'est déclaré satisfait de l'adoption par l'Union "d'une directive
cruciale pour atteindre les objectifs de sécurité énergétique et ceux liés au climat", estimant
qu'elle représente aussi un potentiel de plusieurs millions d'emplois â créer dans les Etats
membres, qui ont à présent 18 mois devant eux pour transposer la nouvelle loi dans leurs
propres textes nationaux.

  

Certains secteurs d'activités comme les transports pourront bénéficier de délais d'application
plus longs compte tenu des coûts prévisibles de la mise en conformité, précise la nouvelle
directive.
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